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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Alors que la législation actuelle ne couvre le risque d'insolvabilité ou du refus de payer
d'acheteurs privés que si ceux-ci bénéficient de la caution de l'Etat ou d'une banque
contrôlée par l'Etat, ce projet de modification de la loi sur la GRE vise - conformément
aux normes en vigueur dans les principaux pays industrialisés - à accepter également
comme garantes les banques privées qui auront été jugées fiables. Dictée par le souci
de lutter contre la dégradation de la position des exportateurs suisses, cette
modification est à mettre en relation avec les privatisations d'entreprises et de
banques publiques ayant cours dans les pays en développement et d'Europe de l'Est et
qui entraînent une diminution de la part des exportations assurées par la GRE.
Première des deux Chambres à se prononcer sur cet objet, le Conseil national a
accepté à une forte majorité le projet du gouvernement lors de la session
parlementaire d'hiver. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.12.1995
LIONEL EPERON

Tout comme l'avait fait la Chambre du peuple durant la session parlementaire d'hiver
1995, le Conseil des Etats a adopté à l'unanimité moins une voix la révision de la loi
fédérale sur la garantie contre les risques à l'exportation qui permettra désormais
d'accepter également comme garantes certaines banques privées. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.03.1996
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a présenté un projet de loi fédérale sur la promotion des produits
suisses à l’exportation destiné à renforcer le travail sur le terrain, la présence et
l’efficacité des agents de promotion de l’économie helvétique. La réforme ne prévoit
pas d’augmenter l’effort financier de la Confédération (qui se porte déjà à 13 millions
de francs annuels), mais tendrait plutôt à concentrer l’attention de la Suisse sur une
série de 28 Etats dans lesquels le développement des affaires de la Confédération est
jugé prometteur. Les deux Chambres ont accepté la loi fédérale (92 voix à 63 au Conseil
national, à l’unanimité pour la Chambre des cantons). Le National a introduit un
nouveau passage stipulant que l’aide apportée devrait principalement bénéficier aux
PME. Par contre, il n’a pas retenu la proposition des socialistes qui voulaient placer ces
mesures dans la perspective de critères sociaux et éthiques. Suite à ce refus, la gauche
n’a pas soutenu le projet. Pour la période 2001-2003, un montant global de 45,3
millions de francs a été alloué, ainsi qu’une aide de 3,6 millions de francs pour la
réorientation de la promotion des exportations. L’Office suisse d‘expansion
commerciale (OSEC) ne devrait pas voir son action fondamentalement remise en
question, même si Pascal Couchepin a avoué ne pas exclure la possibilité d’ouvrir à la
concurrence le terrain de la promotion suisse. Un appel d’offres pourrait être lancé
d’ici quatre ans si l’OSEC ne remplissait pas son contrat au jugé du gouvernement.
L’association de droit privé, fondée en 1927, reçoit en effet un mandat de la
Confédération pour assurer la promotion des exportations helvétiques. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a soumis au parlement le rapport sur la politique économique
extérieure 2002 ainsi que les messages concernant des accords économiques
internationaux. Au nombre de six, ces derniers concernaient plusieurs domaines : des
modifications d’accords de libre échange entre les Etats de l’AELE et des Etats tiers,
deux accords avec l’Espagne et l’Italie régissant les obligations réciproques de
réassurance en matière de garantie contre les risques à l’exportation (considérés
comme un projet), l’accord international de 2001 sur le cacao, celui portant sur la
création de l’Organisation internationale de la vigne et du vin, l’accord instituant
l’Agence de coopération et d’information pour le commerce international en tant
qu’organisation intergouvernementale et l’accord instituant le Centre consultatif sur la
législation de l’OMC. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.01.2003
ROMAIN CLIVAZ
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Le Conseil fédéral a publié, à la fin du mois de février, son message relatif au
financement de la promotion des exportations pendant les années 2004 à 2007. Ce
document proposait concrètement deux modifications législatives : le projet de loi
fédérale abrogeant l’arrêté fédéral sur la participation à des actions internationales
d’information, d’entremise et de conseil en faveur des petites et moyennes entreprises
ainsi que l’arrêté fédéral concernant le financement de la promotion des exportations
pendant les années 2004 à 2007. La loi a été adoptée dès son premier passage devant
les députés, et au vote final, durant la session d’octobre. Au Conseil national, l’entrée
en matière sur l’arrêté a été combattue, en vain, par Christoph Blocher (udc, ZH). Il
contestait avant tout la concurrence que l’organisme chargé de la promotion des
exportations (anciennement OSEC), soutenu financièrement par la Confédération,
représentait pour des entreprises privées actives dans ce domaine. Une proposition de
renvoi au Conseil fédéral de l’écologiste Ruth Genner (ZH) a également été rejetée. Elle
voulait mandater le gouvernement afin, d’une part, qu’il soumette les activités de
promotion des exportations à un nouvel appel d’offre et d’autre part, qu’il redéfinisse
le mandat afin d’éviter toute concurrence avec l’économie privée. Lors de l’examen de
détail, des modifications du projet gouvernemental ont été décidées. Les députés ont
suivi la majorité de la commission qui prévoyait un plafonnement des dépenses pour
l’année 2004. Le Conseil fédéral, qui proposait un plafond des dépenses sur quatre
ans, a été désavoué. Une majorité des commissaires est également parvenue à charger
le gouvernement de présenter, d’ici à 2004, un rapport d’évaluation sur la poursuite de
la promotion des exportations à partir de 2005. La rédaction d’un rapport, présentant
différents modèles de développement des activités de promotion, a également été
prévue. Le Conseil des Etats est entré en matière sans opposition. Le plénum a
cependant introduit des divergences en suivant sa Commission de l’économie et des
redevances. Elle proposait de plafonner les dépenses sur deux années et d’accorder au
Conseil fédéral un délai d’une année supplémentaire pour la rédaction du rapport
d’évaluation. Le Conseil national s’est rallié à celui des Etats. Il n’a pas suivi le
démocrate du centre Christoph Blocher (ZH), qui proposait de maintenir la limitation
du crédit-cadre à une année. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le Conseil fédéral a mis en consultation jusqu’à la fin du mois de mars la révision totale
de la loi fédérale sur la garantie contre les risques à l’exportation (GRE), dont le texte
datait de 1958. La principale innovation réside dans l’introduction de la couverture
d’assurance pour les ventes à des privés à l’étranger. L’autre innovation majeure porte
sur la transformation du fonds de GRE en un établissement de droit public autonome
qui portera le nom d’Assurance suisse contre les risques à l’exportation (ASRE). Celui-
ci a pour objectifs principaux de maintenir des emplois en Suisse et de promouvoir les
exportations des entreprises indigènes. Si la gauche et l’UDC se sont montrées très
critiques face à cette révision, les milieux patronaux, les radicaux et les démocrates-
chrétiens l’ont en revanche soutenue presque sans réserve. Vers la fin septembre, le
Conseil fédéral a approuvé le message et la loi sur l’assurance suisse contre les risques
à l’exportation (LARE) dans le cadre de la garantie contre les risques à l’exportation. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2004
ELIE BURGOS

Le parlement a ratifié deux accords de réassurance en matière de garantie contre les
risques à l'exportation, l’un avec les Pays-Bas et le second avec la Pologne. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.2005
ELIE BURGOS

Sur avis de sa commission de l’économie et des redevances (CER-CE), le Conseil des
Etats, en tant que premier conseil, a accepté à l’unanimité l’arrêté fédéral concernant
le financement de la promotion des exportations pendant les années 2006 et 2007.
Malgré une proposition de non-entrée en matière du groupe de l’UDC (qui impliquait
en pratique l’abolition de l’Office suisse d'expansion commerciale, très critiqué) et le
refus des Verts de soutenir le projet du Conseil fédéral, le Conseil national a également
adopté, par 133 voix contre 29, l’arrêté fédéral en question. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.10.2005
ELIE BURGOS
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Die Bundesversammlung beschloss Ende September, die Geltungsdauer des
Bundesgesetzes über die befristete Ergänzung der Versicherungsleistungen der
Exportrisikoversicherung bis Ende Dezember 2015 zu verlängern. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.2011
ANITA KÄPPELI

Der Bundesrat verabschiedete im Mai 2019 eine Botschaft zum Freihandelsabkommen
zwischen den EFTA-Staaten und Indonesien. Aufgrund des starken
Wirtschaftswachstums Indonesiens – derzeit 5 Prozent jährlich – und des grossen
bilateralen Handelspotenzials ist das Abkommen für die Schweiz nicht uninteressant,
denn damit würde die EFTA zur grössten Handelspartnerin von Indonesien werden.
Verschiedene Studien unterstellen Indonesien das Potenzial, bis 2050 gar zur
viertgrössten Volkswirtschaft der Welt aufzusteigen. Das Abkommen soll den
Marktzugang und die Rechtssicherheit garantieren und – innerhalb der kommenden
zwölf Jahre – für den Abbau von Zöllen auf 98 Prozent der aktuellen Schweizer
Wahrenausfuhr nach Indonesien sorgen. Ähnliche Zugeständnisse sollen auch
zugunsten Indonesiens gemacht werden, unter anderem würden zollbefreite
Kontingente für Palmölprodukte eingeführt. Zudem enthält das Freihandelsabkommen,
das am 16. Dezember 2018 in Jakarta unterzeichnet wurde, weitere Bestimmungen zum
Schutz geistigen Eigentums, Investitionen, Wettbewerb und der nachhaltigen
Entwicklung. 

Das Geschäft wurde danach unter dem Titel Genehmigung des
Wirtschaftspartnerschaftsabkommen zwischen den EFTA-Staaten und Indonesien an
die Räte überwiesen und in der Wintersession 2019 im Nationalrat beraten. Die
Standesinitiativen der Kantone Jura (Kt.Iv. 18.325) und Genf (Kt.Iv. 18.303) forderten den
Ausschluss von Palmöl und dessen Derivaten vom Freihandelsabkommen, da man
negative Konsequenzen für die inländische Rapsöl-Produktion sowie die indonesische
Umwelt fürchtete. Weil aber die APK-SR ihrerseits eine ähnliche Motion (Mo. 18.3717)
eingereicht hatte, blieben die Standesinitiativen weitgehend unberücksichtigt. Der
Sprecher der APK-NR, Laurent Wehrli (fdp, VD), zeigte sich im Namen der Kommission
zufrieden mit der Umsetzung der in der ständerätlichen Kommissionsmotion
enthaltenen Forderungen. Eine Minderheit der Kommission bemängelte jedoch, dass
bei den importierten Produkten aus Palmöl nicht überprüft werden könne, ob diese
Sozial- und Umweltstandards einhielten. Im Rat wurde durch die Ratslinke erneut ein
Minderheitsantrag für umfassendere Mechanismen zur Kontrolle der
Nachhaltigkeitsbestimmungen sowie Massnahmen zur Förderung der Nachhaltigkeit in
Indonesien eingebracht. Der Antrag fand jedoch über die linken Parteien hinaus wenig
Unterstützung und wurde für seine redundanten Forderungen, die zu einem Grossteil
bereits im Abkommen enthalten seien, kritisiert. Der anwesende Bundesrat Parmelin
sprach sich für die Ablehnung des Antrags aus, da sich Indonesien anfänglich ganz
gegen eine Nachhaltigkeitsklausel gestellt habe und man mit den jetzigen
Zugeständnissen die Motion der APK-SR erfülle. 110 Nationalratsmitglieder stimmten
gegen den Minderheitsantrag, 64 dafür (bei 11 Enthaltungen), womit die Minderheit
chancenlos blieb. Schliesslich wurde das Abkommen mit 131 zu 46 Stimmen (bei 10
Enthaltungen) angenommen. Die Nein-Stimmen stammten hauptsächlich vonseiten der
mit ihrem Minderheitsantrag unterlegenen Grünen- und SP-Fraktion. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.09.2019
AMANDO AMMANN

In der Wintersession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung des
Wirtschaftspartnerschaftsabkommen zwischen den EFTA-Staaten und Indonesien  in
den Ständerat. Nachdem sich im Nationalrat noch eine sehr ausführliche inhaltliche
Debatte entsponnen hatte, hielt sich der Ständerat relativ kurz. Christian Levrat (sp, FR)
empfahl im Namen der APK-SR die Genehmigung des Abkommens. Er hob die
vielversprechenden Wachstumsprognosen des SECO im Hinblick auf das
Handelsvolumen der beiden Länder hervor und verwies auf die Umsetzung gewisser
Nachhaltigkeits-Richtlinien. Dazu gehöre unter anderem die Gewährleistung der
Rückverfolgbarkeit des Palmöls und die Absicht, die Zollpräferenzen nur für
nachhaltiges Palmöl anzuwenden. Für Levrat war klar, dass die Schweiz bei der
Entwicklung internationaler Standards und Zertifikaten mitwirken müsse, damit der
Palmölhandel den Anforderungen von Unternehmen und Umweltorganisationen
entspräche. Thomas Minder (parteilos, SH) kritisierte indes die gelebte Doppelmoral des
Parlaments, welches einerseits den Klimaschutz proklamiere, andererseits aber den
Freihandel fördere. Damian Müller (fdp, AG) hingegen versuchte dem Abkommen auch
auf der Ebene der Nachhaltigkeit etwas Positives abzugewinnen. Er unterstütze den
Vertrag auch deswegen, weil damit «verpflichtende Bedingungen» eingegangen würden,
die mittel- und langfristig die Situation in Indonesien verbessern sollten. Der

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2019
AMANDO AMMANN
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anwesende Bundesrat Guy Parmelin verdeutlichte zum Abschluss noch einmal, dass
auch den Interessen der Schweizer Landwirtschaft Rechnung getragen werde. Der
Ständerat folgte der Empfehlung seiner Kommission und nahm das Geschäft mit 34 zu 6
Stimmen (bei 4 Enthaltungen) deutlich an. Auch in der Schlussabstimmung am
darauffolgenden Tag sprachen sich beide Räte für das Geschäft aus. 

Obwohl man den Standesinitiativen aus Bern (Kt. Iv. 18.317), Genf (Kt.Iv. 18.303), Freiburg
(Kt. Iv. FR 18.320), Thurgau (Kt.Iv. 17.317) und dem Jura (Kt. Iv. 18.325) Rechnung getragen
hatte, regte sich im Januar 2020 erneuter Widerstand gegen das
Freihandelsabkommen. Ein Komitee «Stop Palmöl aus Indonesien» fasste den
Beschluss, das erste Referendum überhaupt gegen ein Freihandelsabkommen zu
ergreifen. Nachhaltiges Palmöl gebe es gemäss Komitee nicht, daher würde man mit
dem Abkommen der Umwelt und aufgrund der Zollerleichterungen auch den Schweizer
Bauern schaden. An die Spitze des Komitees stellte sich die Biobauerngewerkschaft
Uniterre gemeinsam mit Umweltorganisationen wie der Klimastreikbewegung. 11

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Ende 2011 lief die Finanzierung verschiedener Instrumente der Standortförderung des
Bundes aus. Davon betroffen waren die Exportförderung, die Promotion des
Wirtschaftsstandorts Schweiz im Ausland (Standortpromotion), die touristische
Landeswerbung (Schweiz Tourismus) und das E-Government. Des Weiteren wurden den
eidgenössischen Räten eine neue Gesetzesgrundlage und ein Finanzierungsbeschluss
über die Förderung von Innovation, Zusammenarbeit und Wissensaufbau im Tourismus
(Innotour) unterbreitet. Zudem wurden Anpassungen bezüglich der befristeten
Ergänzung der Versicherungsleistungen der Schweizerischen Exportrisikoversicherung
(SERV), des Bundesgesetzes über das gewerbliche Bürgschaftswesen sowie in Bezug auf
den Finanzierungsbeschluss über die Neue Regionalpolitik (NRP) angestrebt. Im Februar
beantragte der Bundesrat dem Parlament, für diese Bereiche gesamthaft 316 Millionen
Franken für die Jahre 2012 bis 2015 zu bewilligen. Abweichend von den Anträgen des
Bundesrates stockten die beiden Kammern die Beiträge für Schweiz Tourismus und die
Agentur für Exportförderung (Osec) auf. Insgesamt sprach das Parlament 360 Millionen
Franken für die Standortförderung. Der Löwenanteil von 222 Millionen entfiel dabei auf
die Marketingagentur Schweiz Tourismus. Ursprünglich hatte der Bundesrat dafür 187,3
Millionen Franken vorgesehen. Angesichts der auf die Frankenstärke
zurückzuführenden Schwierigkeiten der Tourismusbranche einigten sich der Ständerat
und der Nationalrat jedoch darauf, die Finanzhilfen deutlich zu erhöhen. Die Beiträge
für die Osec hoben die beiden Parlamentskammern von 75 auf 84 Millionen Franken
an. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.09.2011
LAURENT BERNHARD

Im Sommer 2015 beschäftigte sich der Nationalrat mit dem bundesrätlichen Vorschlag
zur Standortförderung 2016-2019, der acht Bundesbeschlüsse umfasste und
Finanzierungsbeschlüsse im Umfang von knapp CHF 374 Mio. vorsah. Beim
Bundesbeschluss über die Finanzierung der E-Government-Aktivitäten von KMU schuf
die grosse Kammer auf Antrag der vorberatenden Kommission für Wirtschaft und
Abgaben (WAK-NR) eine Differenz zum Bundesrat, indem sie mit 179 zu 13 Stimmen bei
einer Enthaltung den Verpflichtungskredit von CHF 17.7 Mio. auf CHF 12.4 Mio. kürzte.
Über die Hälfte der Gegenstimmen kamen dabei aus dem Lager der Grünen. Deutlich
umstrittener war dagegen die Beschlussfindung über die Finanzierung der Förderung
von Innovation, Zusammenarbeit und Wissensaufbau im Tourismus. Ein
Minderheitsantrag Maier (glp, ZH) wollte diese von 30 Mio. Fr. auf CHF 20 Mio.
reduzieren, scheiterte jedoch mit 85 zu 98 Stimmen knapp an einer Koalition aus SP,
CVP, Grünen und BDP, die dank 11 Stimmen aus der FDP-Liberalen-Fraktion siegreich
war. Gleich drei Minderheitsanträge lagen beim Bundesbeschluss über die Finanzhilfe
an Schweiz Tourismus auf dem Tisch. Der Bundesrat selbst hatte knapp über CHF 220
Mio. für die Periode von 2016-2019 gefordert. Eine Minderheit de Buman (cvp, FR)
wollte ihrerseits CHF 270 Mio. bewilligen und versuchte sich mit einem zweiten Antrag
über CHF 240 Mio. abzusichern. Indes versuchte eine Minderheit Maier den
Zahlungsrahmen auf CHF 210 Mio. einzugrenzen. Weder die sanftere der beiden
Erhöhungen (53 Stimmen), noch die Sparvariante (45 Stimmen) vermochte sich jedoch

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.06.2015
DAVID ZUMBACH
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gegen den Vorschlag des Bundesrates durchzusetzen. Auch der Vorstoss einer
Kommissionsminderheit Leutenegger Oberholzer (sp, BL), die Filmproduktion in der
Schweiz während der kommenden vier Jahre mit CHF 4.5 Mio. zu unterstützen, sowie
ein Antrag Semadeni (sp, GR), der ein unentgeltliches nationales Buchungsportal zur
Vermietung aller in der Schweiz vermietbaren Hotelzimmer und Ferienwohnungen
anregen wollte, blieben ohne Erfolg. Sie stiessen ausserhalb des links-grünen Lagers
kaum auf Gegenliebe. Unbestritten war indes der Bundesbeschluss über die
Verlängerung des Zusatzdarlehens an die Schweizerische Gesellschaft für Hotelkredit,
von dem noch rund CHF 70 Mio. übriggeblieben waren. Mit 185 zu 4 Stimmen sprach
sich der Nationalrat für eine Verlängerung des Darlehens bis 2019 aus. Dem
Mehrjahresprogramm des Bundes 2016-2023 zur Umsetzung der Neuen Regionalpolitik,
welches die Förderinhalte, die Förderschwerpunkte sowie die flankierenden
Massnahmen zur Neuen Regionalpoltik (NRP) definiert, fügte der Nationalrat auf
Vorschlag der WAK-NR eine Bestimmung zur Förderung nachhaltiger Innovation an. Ein
Minderheitsantrag Aeschi (svp, ZG) gegen die Aufnahme des Artikels blieb ohne Erfolg
und wurde bei 4 Enthaltungen mit 123 zu 66 abgelehnt. Beim Thema der Äufnung des
Fonds für Regionalentwicklung folgte die grosse Kammer dann aber wieder dem
Bundesrat und sprach sich dafür aus, diesen mit maximal CHF 230 Mio. zu speisen. Der
Antrag einer neuerlichen Minderheit Aeschi (svp, ZG), diesen Maximalbeitrag um CHF 10
Mio. zu kürzen, vermochte ausserhalb der SVP nur einzelne FDP-Exponenten zu
begeistern und war entsprechend chancenlos. Beim Bundesbeschluss über die
Finanzierung der Exportförderung, für die der Bundesrat CHF 89.6 Mio. bereitstellen
wollte, empfahl die WAK-NR dem Nationalrat, den Zahlungsrahmen um etwas mehr als
CHF 5 Mio. zu senken. Über einen Einzelantrag Bourgeois (fdp, FR), der den
bundesrätlichen Vorschlag unterstützte, musste nach einem Ordnungsantrag Meier-
Schatz (cvp, SG) ein zweites Mal abgestimmt werden. Am Ende folgte der Nationalrat mit
105 zu 86 Stimmen auch hier dem Bundesrat. Nur die SVP und die Grünliberalen hatten
geschlossen hinter der Reduktion bei der Exportförderung gestanden. Diskussionslos
ging die Abstimmung zum achten und letzten Bundesbeschluss des
Standortförderungspakets über die Bühne. Wie der Bundesrat will auch die grosse
Kammer in den kommenden vier Jahren CHF 16.4 Mio. in die Förderung der Information
über den Unternehmensstandort Schweiz stecken. Für die Medien kam der "Erfolg" des
Bundesrates wenig überraschend. Die NZZ fand in der Annahme der
Masseneinwanderungsinitiative und in der Aufhebung der Mindestkurses die Erklärung
für die Hemmungen bei bürgerlichen Politikern, grössere Kürzungen bei Fördergeldern
durchzusetzen. 13

In der Herbstsession 2015 beschäftigte sich dann auch der Ständerat mit dem Thema
der Standortförderung 2016-2019. Die beiden vom Nationalrat in der Sommersession
geschaffenen Differenzen fanden weder in der ständerätlichen Kommission für
Wirtschaft und Abgaben (WAK-SR), noch in der kleinen Kammer Unterstützung. Die
Kürzung der Finanzierung von E-Government-Aktivitäten für KMU lehnte der Ständerat
einstimmig ab, um, so die WAK-SR, den Bürokratieabbau voranzutreiben. Auch der neu
geschaffene Artikel 5a, mit dem die nachhaltige Innovation gestärkt werden sollte,
wurde wieder aus dem Mehrjahresprogramm zur neuen Regionalpolitik gestrichen.
Einen Antrag Recordon (gp, VD), der dem Nationalrat folgen wollte, lehnte die kleine
Kammer mit 12 zu 27 Stimmen ab. Dafür schuf der Ständerat seinerseits neue
Differenzen zum Vorschlag des Bundesrates. Beim Bundesbeschluss über die
Finanzhilfe an Schweiz Tourismus folgte er dem Vorschlag der WAK-SR, den
Zahlungsrahmen um CHF 9.5 Mio. auf CHF 230 Mio. zu erhöhen. Eine Minderheit Fetz
(sp, BS), die sich gegen eine Erhöhung aussprach, und ein Antrag Minder (parteilos, SH),
der sich für einen Zahlungsrahmen von CHF 270 Mio. stark machte, blieben ohne Erfolg.
Zudem war der Ständerat der Meinung, dass die Exportförderung nicht nur mit knapp
CHF 90 Mio., sondern mit CHF 94 Mio. unterstützt werden sollte. Wiederum waren eine
Minderheit Fetz, die dem Beschluss des Nationalrates zustimmen und damit dem
Bundesrat folgen wollte, und ein Antrag Minder, der die Exportförderung auf CHF 120
Mio. ausbauen wollte, unterlegen. Damit schickte der Ständerat, der in allen anderen
Punkten mit dem Nationalrat übereinstimmte, das Geschäft zur zweiten Lesung zurück
in die grosse Kammer. 14
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In der letzten Woche der Herbstsession 2015 nahmen sich die beiden Räte dann der
Differenzbereinigung bei der Standortförderung 2016-2019 an. Den Anfang machte
der Nationalrat, der sich bei einer Enthaltung knapp mit 94 zu 92 Stimmen für einen
Mehrheitsantrag seiner Kommission für Wirtschaft und Abgaben (WAK-NR) aussprach
und entsprechend an der Kürzung der Finanzierung von E-Government-Aktivitäten für
KMU festhielt. In diesem Punkt behielt eine Koaltion aus SVP, FDP und GLP die
Oberhand. Ebenfalls ohne Mehrheit blieb die vom Ständerat angenommene Erhöhung
der Finanzhilfe an Schweiz Tourismus. Ein entsprechender Minderheitsantrag de Buman
(cvp, FR) wurde mit 78 zu 103 Stimmen (8 Enthaltungen) abgelehnt. Gleiches ereignete
sich im Falle des Nachhaltigkeitsartikels des Mehrjahresprogramms zur Umsetzung der
Neuen Regionalpolitik. Eine Minderheit Aeschi (svp, ZG), die bereits in der ersten
Lesung die Aufnahme des besagten Artikels verhindern wollte, unterlag mit 63 zu 127
Stimmen, da sie ausserhalb der SVP nur wenige Stimmen sammeln konnte. Zu einer
ersten Differenzbereinigung kam es indes bei der Frage über die Höhe der
Exportförderung. Der Stichentscheid des Nationalratspräsidenten Rossini (sp, VS)
entschied zugunsten einer Minderheit de Buman, die sich für eine Exportförderung in
der Höhe von CHF 94 Mio. eingesetzt hatte. Der Ständerat wich seinerseits in der
zweiten Lesung nicht von seinen Entscheidungen ab. In der zweiten Runde der
Differenzbereinigung machte erneut der Nationalrat Eingeständnisse. So stimmte er,
entgegen des Mehrheitsantrags der WAK-NR, für eine Erhöhung der Finanzhilfe an
Schweiz Tourismus. SP, CVP, Grüne und BDP triumphierten, weil nicht alle
Fraktionsmitglieder der SVP und FDP gegen die Erhöhung votierten. Daneben
schwenkte die grosse Kammer, auf Vorschlag der WAK-NR, auch beim Artikel 5a des
Mehrjahresprogramms zur neuen Regionalpolitik auf die Linie des Ständerates um.
Nachdem sich der Ständerat auch ein drittels Mal weigerte, die vom Bundesrat
vorgeschlagene Finanzierung von E-Government-Aktivitäten für KMU zu kürzen, musste
eine Einigungskonferenz einberufen werden. 15
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Am 24. September 2015 wurde anlässlich der Einigungskonferenz zur
Standortförderung 2016-2019 eine Differenz beim Bundesbeschluss über die
Finanzierung der E-Government-Aktivitäten für kleine und mittelgrosse Unternehmen
(KMU) behandelt. Während der Ständerat stets am Vorschlag des Bundesrates
festgehalten hatte, wollte der Nationalrat die E-Government-Gelder von CHF 17.7 Mio.
auf CHF 12.4 Mio. kürzen. Die Einigungskonferenz sprach sich für den Antrag des
Bundesrates aus, der nochmals hervorhob, dass die vorgesehenen Gelder entscheidend
für die Sicherstellung des Bürokratieabbaus im KMU-Bereich seien. Letztendlich fügte
sich die grosse Kammer dann auch in diesem Punkt. Einzig 29 Vertreterinnen und
Vertreter der SVP-Fraktion stimmten gegen den Einigungsvorschlag. 16
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Le Conseil fédéral a approuvé le message sur la promotion économique 2020-2023. En
continuité du message sur la promotion économique 2016-2019, le Conseil fédéral
demande une enveloppe de 373,1 millions de francs (374,2 millions de francs sur la
période 2016-2019). Il a défini des axes prioritaires afin de renforcer l’attrait de la place
économique helvétique. Tout d’abord, le Conseil fédéral souhaite renforcer sa
politique en faveur des PME, avec notamment le renforcement de la
cyberadministration afin de réduire les entraves administratives. Ensuite, il mise sur la
promotion du tourisme avec un encouragement de la numérisation et de l’innovation,
notamment par l’intermédiaire d’Innotour, ainsi qu’une aide financière de 220,5
millions de francs. Puis, le Conseil fédéral souhaite également renforcer la nouvelle
politique régionale (NPR). Finalement, un montant de 90,5 millions de francs est prévu
pour l’amélioration des conditions d’implantation d’entreprises étrangères en Suisse,
ainsi que la promotion des exportations. 17
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Le message sur la promotion économique 2020-2023 est passé à la chambre du
peuple. Les parlementaires ont considéré qu'il s'inscrivait dans la continuité du
message sur la promotion économique 2016-2019, et qu'il répondait aux nouveaux
challenges de l'économie helvétique. Premièrement, le crédit de 21,7 millions pour la
cyberadministration a été adopté à l'unanimité. Ce crédit poursuit les efforts consentis
avec la création d'un guichet unique numérisé pour les PME. Deuxièmement, par 103
voix contre 79 et 2 abstentions, le Conseil national a décidé d'augmenter à 30 millions
le crédit alloué à Innotour pour la promotion du tourisme.  Selon les parlementaires du
PLR, du PDC et d'une majorité de l'UDC (41 voix), cette rallonge est nécessaire dans un
secteur en pleine mutation. Troisièmement, le Conseil national a accordé un crédit de
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220,5 millions à Suisse Tourisme. Le PDC, le PBD et une minorité UDC (26 voix) ont
plaidé en vain pour une hausse de ce crédit. La proposition de hausse a été rejetée par
108 voix contre 69. Quatrièmement, le Conseil national a validé à l'unanimité le crédit
de promotion pour les exportations. Finalement, le crédit de 17,6 millions de francs
pour la promotion de la place économique a également adopté à l'unanimité. Le
message sur la promotion économique, légèrement remanié par le Conseil national,
passe à la chambre des cantons. 18

Le Conseil des États s’est penché, à son tour, sur le message sur la promotion
économique 2020-2023. Tout d’abord, il a suivi à l’unanimité le Conseil fédéral et le
Conseil national en validant un crédit de CHF 21,7 millions pour la cyberadministration,
avec la création d’un guichet unique numérisé pour les PME, et de CHF 17,6 millions
pour la promotion de la place économique helvétique. Ensuite, la chambre des cantons
a adopté par 33 voix contre 13 la hausse de CHF 22,8 à 30 millions pour Innotour,
proposée par la chambre du peuple. Finalement, les sénateurs et sénatrices se sont
distinguées en rallongeant le crédit pour la promotion du tourisme et pour la
promotion des exportations. Par 33 voix contre 9, les sénateurs et sénatrices ont
augmenté l’enveloppe pour le tourisme de CHF 220,5 à 230 millions de francs. Les
sénateurs et sénatrices des cantons touristiques, comme le Valais, Berne, ou les
Grisons ont insisté sur la place prépondérante du tourisme dans l’économie helvétique.
Puis, par 33 voix contre 8, ils ont rallongé l’enveloppe pour les exportations de CHF
90,5 à 94 millions de francs. Au final, le Conseil des États, à la suite des premières
modifications du Conseil national, propose un crédit de CHF 393,3 au lieu des 373,1
millions initialement prévus pour la promotion économique par le Conseil fédéral. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le message sur la promotion économique 2020-2023 est retourné à la chambre du
peuple. D’un côté, les parlementaires ont adopté tacitement la hausse de CHF 9,5
millions pour la promotion du tourisme, proposée par le Conseil des États. D’un autre
côté, ils ont refusé la hausse de l’enveloppe pour la promotion des exportations. Cette
hausse, proposée par le Conseil des États et soutenue par les parlementaires PDC n’a
pas eu d’écho au sein de la chambre du peuple. Elle a été balayée par 144 voix contre
44. Seules 4 voix PLR, 6 UDC et 6 PBD ont rejoint les voix du PDC. L’objet est donc
retourné à la chambre des cantons pour éliminer l’ultime divergence. Les sénateurs et
sénatrices se sont ainsi rallié-e-s à la proposition du Conseil national. Par conséquent,
l’enveloppe pour la promotion économique s’élève finalement à 389,8 millions de
francs. 20
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Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Lors de la 10ème Conférence ministérielle de l'OMC qui s'est déroulée fin 2015 à
Nairobi, il a été décidé que toute contribution à l'exportation de produits agricoles
transformés devait être supprimée d'ici à 2020. C'est ainsi ladite "loi chocolatière" qui
est visée, celle-ci décrivant les mesures mises en place en Suisse il y a plus de 40 ans
(en 1974) pour soutenir l'exportation de produits fabriqués avec de la matière première
indigène, afin de les rendre compétitifs sur le plan international. Actuellement, 80% de
ce soutien va à la production laitière, en partie pour la production de chocolat, donnant
le nom à cette loi. Pour remplacer ces aides, le Conseil fédéral a prévu différents
mécanismes de compensation qui iraient directement aux producteurs (laitiers et de
céréales) et non à l'industrie alimentaire, qui elle verrait les règles concernant
l'importation de matières premières en franchise de douane s'assouplir. Cette
thématique avait déjà été abordée par le Conseil des Etats ainsi que par le Conseil
fédéral dans le cadre du postulat Baumann, demandant à ce dernier de préciser le
devenir de l'industrie agroalimentaire suisse. 
Après que le Conseil fédéral ait dévoilé son projet de loi en mai 2017, les industriels
ainsi que l'USP ont fait entendre leur mécontentement, critiquant le montant trop
faible alloué aux producteurs en guise de compensation – 67,9 millions de francs sont
prévus, alors que l'enveloppe d'aide à l'exportation s'élevait à 95 millions lors des
années 2015, 2016 et 2017. De plus, le secrétaire de la Fédération des industries
alimentaires suisses (FIAL), Urs Furrer, a fait savoir que les industriels allaient
vraisemblablement importer plus de matière première de l'étranger – grâce en partie
aux compensations prévues pour le secteur en terme de droits de douane à
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l'importation – si les prix des matières premières suisses ne s'avéraient plus être
compétitifs; une situation qu'il regrette, la branche préférant, en effet, travailler avec
des produits suisses. L'USP ainsi que la CDCA se sont également montrés critiques,
argumentant qu'avec le maintien d'un soutien aux producteurs – amenant donc à un
maintien de prix concurrentiels des matières premières pour l'industrie
agroalimentaire – il n'y avait pas de raison d'abaisser ces droits de douane. Malgré tout,
le Conseil fédéral travaille à une simplification administrative du trafic de
perfectionnement actif – le terme technique décrivant l'importation temporaire de
matière première en franchise de douane par l'industrie de la transformation
alimentaire à des fins d'exportation. 
Cette simplification pourrait passer par la création d'un système de coupons, comme
proposé lors du débat d'entrée en matière par les sénateurs Graber (pdc, LU)
(également président du Conseil d'administration d'Emmi et membre de la FIAL)  et
Vonlanthen (pdc, FR) (président de Chocosuisse et de Biscosuisse), ce dernier prenant
pour exemple l'efficacité de ce système dans l'industrie du beurre. 
Malgré tout, les auditions menées par la CER-CE afin de pouvoir se positionner,
montrent que les acteurs touchés par la loi chocolatière semblent favorables à la mise
en application des règles édictées par l'OMC qui permettrait à la Suisse d'être en règle
sur le plan international. Le rapporteur de la commission, Isidor Baumann (pdc, UR)
précise par contre que, comme demandé par l'USP et la FIAL, les acteurs impliqués
réclament que le budget de compensation alloué corresponde aux 95 millions en
vigueur actuellement et non aux 67.9 millions proposés par l'exécutif – une requête
également reprise par ladite commission. Ainsi, cette dernière demande aux sénateurs
d'entrer en matière et d'approuver la requête du Conseil fédéral, agrémentée des
propositions qu'elle a formulé. 
Après avoir décidé d'entrer en matière, les sénateurs acceptent sans grande discussion
les propositions d'articles soumises par le Conseil fédéral concernant l'arrêté fédéral
relatif à la mise en conformité des règles édictées par l'OMC. Ils acceptent également la
proposition de la commission de préciser que les suppléments ne seront octroyés que
dans le cas des céréales destinées aux humains. Lors du vote sur l'ensemble, 41
sénateurs soutiennent l'arrêté, sans opposition (avec 2 absentions).

L'arrêté fédéral relatif aux moyens financiers destinés à l'agriculture pour la période
2018-2021 étant également touché, les sénateurs étaient appelés à approuver les
modifications des articles concernés. Ils décident, sur une proposition de la
commission, d'augmenter le montant destiné à la promotion de la production et des
ventes de 1,951 milliards de francs (comme promulgué par le Conseil fédéral) à 2,031
milliards pour les années 2018-2021. Ceci permet de maintenir, comme précisé en
amont, le soutien dont bénéficiaient les producteurs céréaliers et laitiers jusqu'à
présent avec la loi chocolatière. Johann Schneider-Ammann justifiait pourtant cette
baisse par un changement de situation par rapport à l'époque où la décision fut prise
d'augmenter les soutiens à cause du franc fort. Finalement, les sénateurs suivent la
proposition de la commission par 38 voix (5 voix pour la variante du Conseil fédéral)
sans abstention. Sur le vote d'ensemble concernant les modifications de cet arrêté
fédéral, la chambre haute adopte le projet par 40 voix, à l'unanimité moins 4
abstentions. 
Le projet du Conseil fédéral, agrémenté des retouches souhaitées par la commission et
approuvées par le Conseil des Etats, passe donc aux mains de la chambre basse. 21

La chambre du peuple débat à son tour sur l'abrogation de ladite «loi chocolatière».
Le Conseil des Etats avait apporté un certain nombre de modifications à la proposition
du Conseil fédéral; proposition qui consistait à supprimer toute contribution à
l'exportation de produits agricoles transformés d'ici à 2020, comme demandé par les
ministres lors de la 10ème conférence de l'OMC à Nairobi en 2015. La commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) propose, elle aussi, de
modifier quelques aspects du projet de l'exécutif ainsi que des propositions formulées
et acceptées par la chambre des cantons. Premièrement, comme rapporté par le
député UDC Pierre-André Page (udc, FR), une majorité de la commission propose qu'il
soit précisé que le supplément pour les céréales peut être versé en fonction du volume
ou de la surface – y voyant la garantie d'une certaine souplesse dans l'application – mais
s'oppose à la proposition du Conseil des Etats qui voulait que seules les céréales
destinées à l'alimentation humaine soient concernés, estimant que cela pourrait
s'avérer compliqué pour les paysans durant certaines années planifiables de
surproduction céréalière. Ainsi, la majorité propose de rejeter la proposition de la
minorité Jans (ps, BS) qui demande à conserver la version formulée par le Conseil des
Etats. La majorité de la CER-CN invite, par contre, les parlementaires à approuver la
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proposition de ce dernier en ce qui concerne l'augmentation du montant alloué aux
mesures d'accompagnement par rapport au projet du Conseil fédéral. La commission
estime que celui-ci doit rester à hauteur de 94,6 millions de francs et non être baissé à
67,9 millions de francs. La minorité Bertschy (pvl, BE) veut, quant à elle, le maintien du
plafond de dépenses fixé en première instance par le Conseil fédéral. La députée
socialiste Schneider Schüttel (ps, FR) justifie cette position par le fait que la Suisse ne
souffre plus autant du franc fort qu'à l'époque où les contributions ont été
augmentées. De plus, elle estime qu'une augmentation pourrait aller à l'encontre de la
décision de l'OMC et argumente finalement d'un point de vue des restrictions
budgétaires entreprises par la Confédération. La deuxième proposition de la minorité
Bertschy propose de limiter dans le temps cette forme de subventionnement et cela de
manière dégressive jusqu'en 2027. Finalement, la commission demande à être
consultée avant la promulgation de l'ordonnance sur les douanes, touchant à la
procédure d'autorisation du trafic de perfectionnement. Celle-ci demande à ce que
cette dernière soit simplifiée et transparente. 
La commission des finances (CDF-CN) a elle aussi pris position quant au deuxième volet
de cet objet, à savoir le volet touchant à l'arrêté fédéral concernant les moyens
financiers dédiés à l'agriculture pour la période 2018-2021. Celle-ci demande
également aux députés d'accepter l'augmentation des moyens proposée par la
chambre haute par rapport au projet du Conseil fédéral; le montant total alloué à cet
effet pour la période 2018-2021 doit s'élever, d'après la majorité de la commission, à
2,031 milliards de francs et non à 1,951 milliards de francs comme proposé par
l'exécutif. Par la voix de son rapporteur Thomas Egger (pdc, VS), la commission justifie
sa position, d'une part, par le fait que les chambres fédérales ont approuvé lors de la
session d'hiver 2016 une augmentation des contributions pour la "loi chocolatière" à
hauteur de 94.6 millions de francs par année et estime donc que le Conseil fédéral
n'applique pas de manière conséquente cette décision des chambres dans la révision
de cette loi. D'autre part, elle considère qu'un soutien à la production de matières
premières dédiées aux produits transformés destinés à l'exportation est nécessaire afin
que cette branche reste compétitive sur le plan international. 
En plus de ses propositions d'approuver le projet du Conseil fédéral limitant le budget
alloué aux producteurs de céréales et de lait à 67,9 millions de francs par année ainsi
que la limitation dans le temps de cette contribution, Kathrin Bertschy souhaiterait plus
généralement que la chambre du peuple n'entre pas en matière sur ce sujet. Parlant au
nom de la fraction verte-libérale, la députée bernoise considère, en effet, que le
premier objet soumis à votation – à savoir l'arrêté fédéral relatif à la suppression de
toute aide à l'exportation, conformément aux règles édictée par l'OMC – concerne, en
vérité, la modification de la loi sur l'agriculture. La fraction des vert'libéraux soutient,
par contre, les modifications imposées par l'OMC, estimant que tout soutien financier à
l'exportation de produits agricoles est dommageable pour les pays en voie de
développement, les paysans de ces pays ne pouvant pas rivaliser contre des produits
subventionnés. De plus, elle considère que cela va à l'encontre de la compétitivité et
amène à une utilisation inefficiente des facteurs de production. Finalement, les
vert'libéraux critiquent sur un plan plus général ce projet de loi, considérant que ce
n'est pas une abolition de la "loi chocolatière", mais la création d'une nouvelle loi sur le
lait et le pain ("Milch-Brot-Gesetz") – la proposition de loi irait à l'encontre de l'esprit
des mesures souhaitées par l'OMC.
L'UDC ainsi que le PDC soutiennent quant à eux la proposition financière du Conseil
des Etats ainsi que les propositions des majorités des commissions. Les Verts sont
d'accord d'entrer en matière, mais critiquent vertement la solution trouvée par le
Conseil fédéral, considérant qu'un système de financement passant par les paiements
directs et non par un subventionnement couplé à la production, aurait été plus légitime
et aurait répondu à la volonté du Conseil fédéral d'en arrêter avec ce mode de
financement décidé lors de l'introduction du système des paiements directs dans les
années 90. C'est pour cela qu'ils soutiennent la proposition budgétaire du Conseil
fédéral. La fraction verte défend, de plus, les propositions de la minorité Bertschy
d'une limitation temporelle et d'un paiement dégressif ainsi que de la minorité Jans
limitant les paiements aux céréales destinées aux humains. Le PLR salue la décision du
Conseil fédéral de simplifier le trafic de perfectionnement actif; une simplification qui
permettra une meilleure compétitivité des entreprises du secteur agro-alimentaire. La
majorité de la fraction libérale-radicale considère également que le montant proposé
initialement par l'exécutif est justifié et ne devrait pas être augmenté, comme le
proposent les majorités des deux commissions. Finalement, le parti socialiste est du
même avis que les Verts en ce qui concerne le mode de financement et aurait souhaité
qu'une solution en termes de paiements directs soit trouvée, respectant ainsi le
mandat de la Constitution. Ils critiquent, comme les Vert'libéraux, cette proposition qui
ne change, en définitive, rien, passant d'un système où les producteurs sont aidés et
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paient les paysans de manière correcte, à un système où les paysans sont soutenus,
permettant ainsi de fixer un prix des matières premières plus bas pour les producteurs
de produits transformés. Mais, conscient de l'urgence de trouver une solution, une
majorité du PS est d'accord d'approuver le projet du Conseil fédéral, sous la condition
que la proposition de la minorité Bertschy relative à une limitation temporelle soit
acceptée. 
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie, Johann Schneider-
Ammann, reste sur ses positions en invoquant les mêmes arguments que ceux invoqués
devant les sénateurs du Conseil des Etats. Il précise, de plus, qu'un rapport d'évaluation
est prévu, quatre ans après la mise en application de ces nouvelles mesures. 
Les parlementaires votent massivement pour l'entrée en matière du premier arrêté
fédéral relatif à l'approbation et à la mise en œuvre de la décision ministérielle de
l'OMC. Lors du vote par article, la proposition de la minorité quant à une limitation
temporelle sur dix ans, couplée d'un financement dégressif se voit refusée par 117 voix
contre 68. C'est également la proposition de la majorité qui est acceptée par 129 voix
contre 58 en ce qui concerne la prise en compte de la surface ainsi que de la
suppression de la précision demandée par le Conseil des Etats de restreindre cela aux
céréales destinées aux humains. Cet arrêté fédéral est finalement accepté par 165 voix
contre 15 et 9 abstentions. 
Les députés décident également massivement d'entrer en matière en ce qui concerne
le deuxième arrêté fédéral relatif aux moyens financiers destinés à l'agriculture pour les
années 2018-2021. Lors du vote par article, la proposition des majorités des deux
commissions de suivre le Conseil des Etats en ce qui concerne l'augmentation des
moyens mis à disposition est acceptée par 111 voix contre 78 pour la proposition des
minorités des deux commissions qui voulaient conserver le montant proposé par le
Conseil fédéral. Sur le vote d'ensemble, l'arrêté fédéral est accepté par 138
parlementaires contre 52, sans abstention. 
Le projet retourne donc aux mains du Conseil des Etats, afin de régler les différends
restants entre les deux chambres concernant les termes à utiliser dans l'article 55 de la
loi sur l'agriculture (céréales destinées au humains ou céréales de manière générale
ainsi que l'ajout de la considération de la surface et non pas uniquement des
volumes). 22

Le Conseil des Etats s'est à nouveau emparé de la "loi chocolatière" afin de régler les
différends restants avec le Conseil national quant à la modification de la loi sur
l'agriculture et son article 55. En effet, le Conseil national propose d'enlever la
spécification faisant que seule la production de céréales destinées à l'alimentation
humaine soit concernée. De plus, il voudrait que les compléments puissent être
touchés en fonction de la surface de production et non pas seulement en fonction du
volume de production comme initialement inscrit. 
La CER-CE invite les sénateurs à accepter, à l'unanimité, les deux modifications,
estimant que la première modification amène une certaine ouverture et flexibilité et
que la deuxième modification permet d'obtenir un résultat plus juste en termes de
rétribution. 
Cette discussion autour de la définition des céréales touchées par cette loi est
l'occasion pour Roland Eberle (udc, TG), président de l'Association suisse des
fabricants d'aliments fourragers (VSF), de thématiser la problématique de la fabrication
d'aliments de fourrage en Suisse. Il appelle les sénateurs à être attentif, lors de
prochains votes, à la situation déclinante de ces producteurs qui ne sont que peu
soutenus face à la concurrence étrangère.
Finalement, les sénateurs acceptent tacitement les modifications proposées par la
chambre sœur. 

Au vote final, le Conseil national accepte par 144 voix contre 42 et 2 abstentions
"l'arrêté fédéral relatif à l'approbation et la mise en œuvre de la décision ministérielle
de l'OMC concernant la concurrence à l'exportation et à l'approbation des
modifications de la Liste d'engagements LIX-Suisse-Liechtenstein dans le domaine des
subventions à l'exportation" agrémenté des modifications convenues avec le Conseil
des Etats. Ce dernier l'adopte à l'unanimité (42 voix) moins une abstention. 23
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L'arrêté n'ayant pas été attaqué par référendum, il entre en vigueur. Ainsi, les
mesures édictées par l'OMC concernant l'abolition des contributions à l'exportation de
produits agricoles transformés ont été implémentées en Suisse. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.11.2018
KAREL ZIEHLI

1) BO CN, 1995, p. 2367 ss.; FF, 1995, III, p. 1237 ss.
2) BO CE, 1996, p. 154 ss.; BO CE, 1996, p. 281; BO CN, 1996, p. 637 s.; FF, 1995, III, p. 1237 ss.; presse du 15.3.96.
3) FF, 2000, p. 2002 ss.; BO CN, 2000, p. 925 ss.; BO CE, 2000, p. 254 ss.; FF, 2000, p. 4766 ss.
4) FF, 2003, p. 747 ss.; BO CE, 2003, p. 77 ss.; BO CN, 2003, p. 444 ss.; BO CN, 2003, p. 521; BO CE, 2003, p. 373
5) FF, 2003, p. 2609 ss.; BO CN, 2003, p. 842 ss., 1507 ss. et 1752.; BO CE, 2003, p. 918 ss. et 1036.
6) FF, 2004, p. 5441 ss.; NZZ, 19.2.04; 24h, 8.4.04; Bund, LT, NZZ et SGT, 25.9.04.
7) FF, 2005, p. 993 ss.; BO CN, 2005, p. 219 ss.; BO CE, 2005, p. 251 ss.
8) FF, 2005, p. 2235 ss.; BO CE, 2005, p. 471 ss.; BO CN, 2005, p. 1314 ss. et 1352 ss.; FF, 2005, p. 5627 s.
9) BBl, 2011, S. 7501 ff.
10) AB NR, 2019, S. 1910 ff.; BBI, 2019, S. 5225 ff.
11) AB SR, 2019, S. 1253 ff.; AZ, LT, SGR, TA, 28.1.20
12) AB NR, 2011, S. 806 ff.; AB SR, 2011, S. 1609 ff.; BBl, 2011, S. 2337 ff.; NZZ, 23.9.11.
13) AB NR, 2015, S. 970 ff.; BBl, 2015, S. 2381 ff.; NZZ, 10.6.15
14) AB SR, 2015, S. 750 ff.; Medienmitteilung WAK-SR vom 26.5.15
15) AB NR, 2015, S. 1555 ff.; AB NR, 2015, S. 1731 ff.; AB SR, 2015, S. 1012.; AB SR, 2015, S. 904 ff.
16) AB NR, 2015, S. 1839.; AB SR, 2015, S. 1084.
17) FF, 2019, pp.2333; FF, 2019, pp.2421; FF, 2019, pp.2423; FF, 2019, pp.2425; FF, 2019, pp.2427
18) BO CN, 2019, pp. 958 s.; Communiqué de presse CDF-CN du 03.04.2019; Communiqué de presse CER-CN du 16.04.2019;
Communiqué de presse CER-CN du 17.05.2019
19) BO CN, 2019, pp.643 s.; Communiqué de presse CER-CE du 30.08.2019
20) BO CE, 2019, pp.818 s.; BO CN, 2019, pp.1630 s.
21) AB SR, 2017, S. 722; Décision de l'OMC en matière de concurrence à l'exportation; Rapport explicatif sur la mise en
oeuvre de la décision de l’OMC concernant la concurrence à l’exportation (projet mis en consultation); LT, NZZ, 18.5.17
22) AB NR, 2017, S. 1931
23) AB NR, 2017, S. 2225; AB SR, 2017, S. 1020; AB SR, 2017, S. 900
24) FF. 2017, P. 3939 f.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 11


